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Une enquête devra
déterminer les
responsabilités.
Le conseil
d’administration
évoque aussi
le personnel,
la maintenance
des navires ou
les restaurations.

Erwan Le Bec

C’était il y a dix jours, dans la nuit
de Vendredi-Saint, la vaudaire fra-
cassait le Simplon sur les quais de
Cully. Le vapeur historique de 1915,
icône du Léman, avait été parqué
là après une panne et un remor-
quage raté.

Lundi, le conseil d’administra-
tion de la CGN a annoncé le lance-
ment d’une enquête visant à retra-
cer les processus décisionnels, les
responsabilités et analyser la ges-
tionde crise: tirer les conséquences
sur ce qui est sans doute le plus
grave accident de ces vingt der-
nières années pour la compagnie.

L’analyse sera pilotée par
Jacques Antenen, ancien comman-
dant de la police cantonale vau-
doise, ainsi que Christian Wahl, fi-
gure duBol d’Or. S’y ajoutent Jean-
Pierre Mortreux, expert français,
et Luc Amiguet, ancien chef de la
sécurité de Genève Aéroport. Le
budget n’est pas connu. Plusieurs
mois sont évoqués.

Assez pour restituer la
confiance? Pour la première fois,
Benoît Gaillard et Marc-Olivier
Buffat, respectivement président
et administrateur de la CGN, re-
gards du PS et du PLR au sein de la
compagnie parapublique, s’expri-
ment.

L’accident du «Simplon»
a soulevé une vague
d’émotion inouïe, vous
la comprenez?
Benoît Gaillard (B.G.): Ce qui
s’est passé est un événement
grave et regrettable, il est normal
que ça provoque de la tristesse,
de la colère et de l’émotion. Nous
respectons ces réactions. Au-

jourd’hui, nous posons les bases
pour passer à autant d’objectivité
que possible, afin de répondre
aux interrogations.
Marc-Olivier Buffat (M.-O.B.):
Des particuliers, des communes,
les cantons ont sauvé ces bateaux
Belle Époque avec leur argent. Il
y a une appropriation de cette
flotte qui est très forte. Mais ça ne
justifie pas les réactions les plus
outrancières.

Justement. Vous avez pris
des coups, mais pas autant
que Pierre Imhof, directeur
général. Pourquoi lui?
C’est sa faute?
B.G.: L’engagement du person-
nel, des secours, de tous ceux qui
ont dû prendre ces décisions, a
été total. Au-delà de ce qu’on peut
attendre d’eux. Personne ne s’est
lavé les mains le week-end de
Pâques. Pierre Imhof a pleine-
ment joué son rôle dans les diffé-
rentes phases. Il fait office de pa-
ratonnerre pour le reste des
équipes. On en a vu d’autres en
situation de crise qui tenaient
moins le choc.

A contrario, son rôle n’a pas
été surestimé?
M.-O.B.:Ce qu’on peut dire, c’est
qu’il y a des étapes qui relèvent
du commandement opérationnel
basique dans lesquelles la direc-
tion n’intervient pas. Un bateau
qui sort du chantier naval piloté
par un capitaine – un capitaine
très expérimenté. Auxmachines,
un mécanicien vapeur, lui aussi
très expérimenté.

Une enquête que vous
payez, des experts que vous
choisissez… Est-ce vraiment
objectif?
B.G.:Tout lemonde autour duLé-
man a un avis sur la CGN. Le
mieux est de choisir des experts
qui ont une intégrité reconnue,
qui ne se laisseront pas prendre
en otage par une quelconque dé-
marche d’influence. Ils sont
quatre, ce qui évite qu’un biais ou
un préjugé s’impose. Nous avons
exclu demandater un cabinet spé-
cialisé seul, ou de mener notre
propre enquête interne.
M.-O.B.: Le mandat d’enquête a
été approuvé par les représen-

tants des cantons, de la France,
des milieux du patrimoine et des
fondations.

Au lendemain de l’accident,
vous parlez du personnel qui
manquait pour rapatrier le
«Simplon». La CGN est
toujours dans sa crise du
personnel de 2022?
B.G.: L’audit de 2022 a été suivi
de mesures fortes: renforcement
et planification annuelle du per-
sonnel, augmentation des plages
de maintenance, préparation
d’une stratégie pour la flotte… Il
y a aussi eu une renégociation de
la CCT pour rendre les métiers et
les salaires plus attrayants. Une
stabilisation de la CGN que l’acci-
dent du Simplonnemet pas en pé-
ril.
M.-O.B.: La CGN était une entre-
prise touristique qui faisait un peu
de transports publics. Elle est de-
venue une compagnie qui fait
beaucoup de prestations pendu-
laires: jusqu’à 6000 personnes
par jour. Et elles doivent augmen-
ter, il faut répondre à la demande
tout en réduisant les émissions…
Ces deux modèles d’affaires
doivent cohabiter.

Donc le manque de
personnel évoqué dans un
premier temps était une
erreur de communication?
B.G.: C’est un élément qui a de-
puis été clarifié. L’enjeu était de
savoir si le temps nécessaire pour
réunir et constituer des équipages
était compatible avec la fenêtre
pour une tentative de remor-
quage.

La flotte Belle Époque
a subi beaucoup de pannes
en 2022. Le «Rhône»,
«La Suisse»…
B.G.: Le Simplon ne s’inscrit pas
dans cette série: ce n’est pas une
panne en cours de croisière avec
des passagers. Quand on répare
un bateau, on l’envoie faire des
essais, c’est justement parce que
ce qu’on préfère qu’il tombe en
panne à ce moment-là qu’en ex-
ploitation.

Oui, mais c’est toujours la
motorisation historique qui
a été touchée. Vous avez

encore la capacité de
l’entretenir?
B.G.:Nous avons les compétences,
internes et externes. Je ne vois pas
de défaillance de capacité quelque
part. Ce qui est vrai, c’est que nous
avons des bateaux historiques en
grand nombre, des bateaux mo-
dernes en grand nombre, et que la
flotte va devoir grandir. Vu la flotte
et les projets, les infrastructures
sont à la limite de ce qu’elles per-
mettent d’entretenir, elles devront
s’adapter.

Les assurances? Elles ne font
pas leur propre enquête?
M.-O.B.:À ce stade, non. Nous dis-
posons de l’assurance de l’Associa-
tion des entreprises suisses de na-
vigation (AESN) et de privées, tant
pour le bateau que pour le débar-
cadère, et la RC en général. Àmoins
qu’on trouve une clause d’exclu-
sion particulièrement grave, nous
sommes a priori couverts.

Sans le «Simplon»
et sa grande capacité
– 850 personnes –, quelles
conséquences sur la saison
et les finances?
B.G.: Les grilles horaires sont en
cours d’adaptation. Il y aura des ef-
fets sur l’offre, inévitablement.
Pour le reste, avant d’élaborer des
variantes, il faut avoir la patience
de laisser travailler les métiers
techniques: le Simplon a été sauvé
pour qu’il continue à naviguer,
c’est la position, claire, du conseil
d’administration.

Parce qu’il a été évoqué de
ne pas le réparer? Pour ne
pas retarder la restauration
de l’«Helvétie»?
B.G.: Rappelons qu’à une époque
des députés en vue pouvaient dire
qu’il suffisait de ne garder que
deux ou trois bateaux historiques.
Heureusement, nous n’en sommes
plus là: ces bateaux sont classés.
Ce qui est certain, c’est que le Sim-
plonavait besoin d’une grande res-
tauration prochainement et qu’on
cherche également une solution
pour remettre à flot l’Helvétie. À
côté, nous avons besoin de notre
flotte moderne, qui montre des
signes de vieillissement. Le travail
des prochainsmois, ce sera de pon-
dérer tout ça.

«La stabilisation de la CGN
n’est pas mise en péril»

Échouage du «Simplon»
Marc-Olivier
Buffat (à g.) et
Benoît Gaillard,
membre
et président
du conseil
d’administration
de la CGN.
Outre l’enquête
qui devra
déterminer les
responsabilités
derrière
l’accident du
«Simplon»,
la compagnie
devra aussi faire
des choix, entre
la rénovation
du vapeur et le
renouvellement
de sa flotte
pendulaire.
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Hauts de Lutry
La Cour de droit
administratif et public
du Tribunal cantonal
annule la décision de
la Municipalité d’abattre
cet arbre de 18m pour
permettre la construction
d’une villa.

Les habitants du hameaudeCorsy,
dans les hauts de Lutry, respirent.
La Cour de droit administratif et
public (CDAP) du Tribunal canto-
nal vient tout juste d’annuler la dé-
cision de la Municipalité d’abattre
un tilleul centenaire. L’arbre re-
marquable devait en effet être
tronçonné pour laisser place à une
construction immobilière. Le re-
cours contre cette décision, déposé
par de proches riverains et Helve-
tia Nostra (fondation qui œuvre
pour la protection de la nature et
de l’environnement), a été admis.

Le projet immobilier consistait
en la construction d’une maison
mitoyenne de deux logements,
l’aménagement de quatre places
de parc extérieures et la pose de
deux sondes géothermiques. Les
autorités de Lutry et la construc-
trice, la régie Immosol, estimaient
que lemaintien de cet arbre aurait
pour conséquence que le projet ne
pourrait pas être réalisé, et qu’il
rendrait alors la parcelle incons-
tructible.

Pour les juges, s’il paraît vrai-
semblable qu’en conservant le til-
leul la construction de la maison
mitoyenne semble impossible, sa
conservation ne rend cependant
pas la portion de terrain nécessai-
rement inconstructible. «Une autre
solution de construction ne paraît
pas exclue, dans des proportions

plus réduites que le projet litigieux
toutefois», a estimé la CDAP. L’at-
teinte à l’intérêt privé de la
constructrice doit ainsi être relati-
visée. S’agissant des caractéris-
tiques de l’arbre, il n’est pas
contesté que le tilleul est plus que
centenaire, dans un état sanitaire
bon et d’une taille imposante: cir-
conférence de 310cm, diamètre de
95cm et hauteur de 18m environ.
Il présente quelques cavités,
mousses et branches mortes.

Intérêt à la préservation
«Sur la base de ses seules caracté-
ristiques, l’arbre présente déjà un
intérêt significatif à être protégé,
d’autant plus que,même si la zone
comporte d’autres arbres d’une
certaine hauteur, il est le seul à bé-
néficier d’une protection particu-
lière dans le secteur», notent les
juges. Compte tenu de son rôle
paysager et biologique, il fait par-
tie de l’identité du hameau de
Corsy. «L’intérêt à le protéger ap-
paraît particulièrement impor-
tant.»

La CDAP conclut que l’intérêt à
la préservation du tilleul litigieux
doit être considéré commeprépon-
dérant par rapport à l’intérêt privé
de la constructrice. «L’abattage
d’un arbre d’une telle envergure,
qui s’est développé demanière re-
marquable depuis plusieurs décen-
nies, ne saurait être compensé
dans une mêmemesure par l’obli-
gation faite à la constructrice d’ef-
fectuer une plantation compensa-
toire d’un tilleul de 5m.»

Pour rappel, des pétitions en fa-
veur dumaintien du tilleul avaient
été signées par plus de 1500 per-
sonnes. Plus de 400 avaient fait op-
position au projet lors de samise à
l’enquête. Laurent Antonoff

Le tilleul centenaire de
Corsy ne sera pas abattu

L’imposant tilleul de Corsy a une circonférence de 310cm,
un diamètre de 95cm et une hauteur de 18m environ.
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Célibataires ou mariés, 
les Vaudois sont maltraités !

TROP D’IMPÔTS EN PAYS DE VAUD
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Célibataire
sans enfant

Lausanne
Zurich

7 560
5 156

17 519
12 976

Lausanne
Zurich

107
334

6 691
3 970

Couple marié,
2 revenus, 2 enfants

Lausanne
Zurich

4 779
3 818

15 847
11 274

Retraités mariés,
2 rentes

Imposition sur un revenu de CHF 60 000 100 000

(Source : Administration fédérale des contributions,
comparaison des charges fiscales, 2023)

«Baisse d’impôts pour tous»:
le Conseil d’État doit agir
maintenant !


